
L’ARC CLUB GESSIEN ORGANISE 

             

    

 
 

 

 

 

Complexe sportif Gaston Laverrière, 178 Impasse Gaston Laverrière, 01280 Prévessin-Moëns 

Coordonnées GPS : N 46°15’59’’  ~ E 6° 04’33’’ 
 

Rythme de tirs en ABC : le tir de qualification est sélectif pour la coupe de France TAE 50m. 

Début Déroulement Durée Fin 

8H00 Ouverture du greffe 1H30 9H30 

9H00 3 volées d’échauffement   

9H30 Pause  5’ 9H35 

9H35 Début des tirs en rythme ABC Environ 2H30 12H05 

12H15 Pause et restauration 1H00 13H15 

12H45 Affichage des résultats des qualifications   

13H15 Réunion des capitaines d’équipes 15’ 13H30 

13H30 2 volées d’entraînement suivies des Matchs 2H30 à 3H00 16H00 

16H30 Podium   

Récompenses : aux trois premières équipes 

Arbitre Responsable :  PÊTRE Patrick 

Arbitres : PÊTRE Nathalie, BUSSY Michaël et MARCHAND Jean-Louis  

Arbitre candidats : FLORE Didier et LOBUT Alexandre 

Buvette : boissons, sandwichs et pâtisseries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tenue de club identique obligatoire pour toute l’équipe y compris le coach. 

                       Mairie de Prévessin-Moëns             

DIMANCHE 26 MAI 2024 

La 2ème épreuve du Challenge Régional 

     AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 TAE 50 mètres 

Inscription de la composition des équipes jusqu'au 20 mai2024 : 

Uniquement par mail à l'adresse suivante : acgconcours0109@gmail.com 

Le nombre d’archers composant une équipe ne sera plus modifiable 

 après la fin de la date des inscriptions . 

Chaque inscription sera confirmée par mail. 

Merci de signaler des personnes à mobilité réduite (fauteuil par exemple). 

En cas d’urgence le jour du concours uniquement vous pouvez atteindre 

Marchand Jean-Louis au 06.78.91.90.87 

mailto:acgconcours0109@gmail.com

